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I. Lb¢wh5¦/¢Lhb 

1. OōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩÉtude ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘal et Social (EIES) 

[ΩEIES a pour ƻōƧŜǘ ƭΩévaluation dŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 

ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŀǇǊŝǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Le Projet 

ŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ aŀǊƻŎ ±ŜǊǘ 

(PICCPMV), comme tous les projets de développementΣ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ  

La Banque mondiale qui coordonne ce projet, ŜȄƛƎŜ ǉǳΩune étude soit faite pour évaluer les 

impacts positifs ou négatifs du projet ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻciété, ainsi que pour 

ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ  

[Ω9L9{ Ŝst effectuée conformément aux : 

¶ politiques opérationnelles de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque 

mondiale ;  

¶ dispositions de toutes les lois et règlements y afférentes, y compris les lois et 

règlements marocains ; 

¶ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όƭƻƛ 

cadre en cours de préparation).   

 

2. wŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩ9/L9{ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƴƻǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǇǇŜƭŞŜ 

ŀǳǎǎƛ ŞǘǳŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ό9/L9{ύ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ 

ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ !ƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ wƻȅŀǳƳŜ Řǳ aŀǊƻŎ ό!5!ύΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇŜǳǘ être 

tŞƭŞŎƘŀǊƎŞŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf. 

[Ω9/L9{ Ŏƛ-dessus référencée a précisé les éléments de choix  des bénéficiaires de façon à 

minimiser les tensions entre bénéficiaires et non bénéficiaires, et la procédure à suivre pour 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Sous-Projet tL//ta±Σ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ όavant-projetύ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ la société, 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ł ǇǊƛƻǊƛ ƭΩŞŎŀǊǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎΦ  

9ƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩ9/L9{Σ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9{Σ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞments suivants : 

¶ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ Sous-Projet ; 

¶ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9L9{ ; 

¶ Énumération ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ; 

¶ Identification des impacts environnementaux prévus extraits du tableau de la section 

VI ŘŜ ƭΩ9/L9{ ; 

http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf
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¶ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Sous-Projet, 

ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9L9{ ; 

¶ /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

sous-ǎŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ όƛΦŜΦ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύ ;   

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ŀǳȄ ŞŎŀǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ 

initiaƭ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ Ŧƛƴŀƭ ŀǘǘŜƴŘǳ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

¶ Caractérisation des impacts ; 

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƛƳǇŀŎǘ Ł 

inclure dans le plan de gestion environnemental et social du Sous-Projet. 

 

 

II. /!5w9 th[L¢Lv¦9Σ W¦wL5Lv¦9 9¢ !5aLbL{¢w!¢LC 

1. [Ω9L9{ dans la politique environnementale du Maroc 

!ǳ aŀǊƻŎΣ ƭΩ;ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŎƭŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [Ŝ aŀǊƻŎ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нллл ŘŜǎ 

capacités institutionnelles et techniques pour l'évaluation environnementale au niveau 

national. Cette capacité en constante amélioration, est de plus en plus adaptée et conforme 

aux pratiques internationales en vigueur en matière des ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ. Par contre, le 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł disposition du public des 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

aŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ aŀǊƛǘƛƳŜ όa!taύΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

dispose de compétences pour le suivi des ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƻǳ, 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-a-dire les Offices Régionaux de Mise en 

Valeur Agricole (ORMVA), les Directioƴǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ό5w!ύ et les Directions 

tǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ό5t!ύΦ /Ŝ ǎǳƛǾƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ !ƎǊƛŎƻƭŜ ό!5!ύΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ 

National de la Sécurité SŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όhb{{!ύΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

wŜŎƘŜǊŎƘŜ !ƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ όLbw!ύΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ !ƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ±ŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜ Iŀǎǎŀƴ LL όL!±ύ ƻǳ 

ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ hŦŦƛŎƛŜƭ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜǎ /ƘƛƳƛǉǳŜǎΦ 

En mai 2003, deux instruments juǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ont été promulgués : la Loi 11-03 et la Loi 12-03. 

¶ La Loi 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l'environnement, 

promulguée par le Dahir 1-03-59 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), définit les 

principes et les orientations d'une stratégie juridique environnementale pour le 
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Maroc. Cette loi de portée générale répond aux besoins d'adopter une démarche 

globale et intégrée assurant le meilleur équilibre possible entre la nécessité de 

préservation de l'environnement et les besoins de développement économique et 

social du pays ; 

¶ La Loi 11-03 a pour objectif de rendre plus cohérents, sur le plan juridique, 

l'ensemble des textes ayant une incidence sur l'environnement. Ces textes relevant 

par nature de la compétence de plusieurs administrations, la loi est destinée à fournir 

un cadre de référence posant les principes fondamentaux sur la base desquels les 

futurs textes relatifs à la protection de l'environnement devront être élaborés. 

 

Les principes et les orientations de la stratégie juridique environnementale marocaine sont 

présentés dans cette loi en six chapitres : 

¶ Chapitre I : présente les objectifs de la loi et les dispositions générales à savoir les 

principes et les règles générales de protection de l'environnement et donne un 

certain nombre de définitions concernant l'environnement ; 

¶ Chapitre II : introduit la dimension environnementale dans tout document et action 

d'aménagement du territoire et d'urbanisme et traite des obligations des 

installations qui présentent un risque pour l'environnement et du respect de la 

législation et des mesures nécessaires à son application ; 

¶ Chapitre III : traite de la nécessité de préservation et de protection des ressources 

naturelles telles que le sol et le sous-sol, la faune, la flore, les eaux continentales, 

ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ŜǘŎΦ ; 

¶ Chapitre IV : prévoit des dispositions visant à lutter contre les pollutions et les 

nuisances comme les déchets, les rejets liquides et gazeux, les substances nocives et 

dangereuses, les bruits et vibrations ;  

¶ Chapitre V : présente les nouveaux instruments susceptibles de faciliter à la fois une 

exploitation rationnelle et équilibrée des ressources naturelles et lutter contre la 

pollution et la dégradation de l'environnement. Il s'agit essentiellement des études 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ, des plans d'urgence, des normes et standards de qualité de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ; 

¶ Chapitre VI : prévoit un régime spécial de responsabilité civile en cas de dommage et 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǘǊŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

compétences et des procédures en matière de transaction et de poursuite des 

infractions ainsi que des personnes habilitées par la loi à établir ces constatations. 

 

La Loi 12-03 relative aux EIE, promulguée par le Dahir 1-03-60 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 

2003), établit la liste des projets assujettis, la procédure de réalisation et la consistance des 
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EIE. La Loi institue également la création d'un comité national des EIE présidé par le Ministre 

de l'Environnement. Ce comité a pour rôle de décider, sur la base des résultats de l'étude 

ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŘŜ ƭϥŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

assujettis. La liste de projets obligatoirement soumis à une ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ est fixée par la loi 

Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ Ŝǎǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ 

Ŝǘ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ 

des études ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

dans le cadre des consultations publiques. En agriculture, les projets soumis à l'étude 

d'impact sur l'environnement sont : 

¶ Projets de remembrement rural ; 

¶ Projets de reboisement d'une superficie supérieure à 100 hectares ; 

¶ Projets d'affectation de terre inculte ou d'étendue semi-naturelle à l'exploitation 

agricole intensive. 

 

2. Les politiques de sauvegarde de la Banque mondiale 

Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale consistent 

en des Politiques Opérationnelles (PO) et des Procédures de la Banque (PB). Elles ont été 

ŞƭŀōƻǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜǎ ƳŞŦŀƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

potentiels induits par les politiques, les programmes et les projets de développement. Elles 

incluent : 

¶ Évaluation environnementale (PO 4.01/PB 4.01) ; 

¶ Lutte antiparasitaire (PO 4.09) ; 

¶ Déplacement involontaire de personnes (PO 4.12/PB 4.12) ; 

¶ Forêts (PO 4.36/PB 4.36) ; 

¶ Habitats naturels (PO 4.04/PB 4.04) ; 

¶ Sécurité des barrages (PO 4.37/PB 4.37) ; 

¶ Populations autochtones (PO 4.10) ; 

¶ tǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όth тΦрлύ ; 

¶ Projets dans des zones en litige (PO 7.60). 

 

3. Politiques opérationnelles applicables au PICCPMV 

Parmi les ф ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

développement agricoles, deux sont applicables au projet PICCPMV (Tableau 1), en 

ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ όth пΦлмκt. пΦлмύ Ŝǘ 

la lutte antiparasitaire (PO 4.09).   
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9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique sur les cultures, peuvent affecter (positivement ou négativement) 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ dans ses composantes : sol, air et eau. 

[ΩƛƳǇŀŎǘ Ŝnvironnemental et social du Sous-Projet PICCPMV sera évalué par rapport à ces 

deux PO. 

 

Tableau 1 : Applicabilité des Politiques Opérationnelles de la Banque mondiale par 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ par le PICCPMV (Voir 
ECIEShttp://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf). 
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Les variétés 
sélectionnées  et 
les semences 
certifiées 

Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Le semis direct Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Le semis précoce Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

[ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ 

Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

La collecte des 
eaux pluviales  au 
niveau de la 
parcelle 

Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Le lombric 
compost 

Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Bonnes pratiques 
agricoles 

Applicable Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

 

 

III. 59{/wLt¢Lhb 5¦ twhW9¢ tL[L9w LL  

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ aŀǊƻŎ 

Vert (PICCPMV), financé par le Fond Environnemental Mondial (FEM) et coordonné par la 

Banque mondiale (BM), vise le renforcement des capacités au niveau institutionnel et au 

niveau des agriculteuǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǾƛŜƴǘ ǎŜ ƎǊŜŦŦŜǊ ǎǳǊ 

ǳƴ  ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ tƛƭƛŜǊ LLΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎŀŘǊŜ 

(http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf). 

http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf
http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf


6 
 

Neuf Sous-Projets Pilier II, ont été identifiés dans cinq régions ciblées du Maroc : Chaouia-

Ouardigha, Rabat-Salé-Zemmour-Zaer, Gharb-Chrarda-Beni Hssen Tadla-Azilal et Doukkala-

Abda. Une partie des agriculteurs de chaque Projet Pilier II est sélectionnée pour recevoir le 

support du FEM pouvant ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ  

Les agriculteurs bénéficiaires des Sous-Projets PICCPMV serviront de catalyseurs pour la 

dissémination de techniques de résilience au niveau des agriculteurs bénéficiaires des 

Projets Pilier II. Le succès de ces Sous-tǊƻƧŜǘǎ tL//ta± ŦƻǳǊƴƛǊŀ ǳƴŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ 

compétitif des stratégies de réduction de la vulnérabilité au changement climatique, 

encourageant les agriculteurs des régions  voisines à adopter des mesures similaires. 

Le présent projet Pilier II «Reconversion des céréales en olivier sur une superficie de  8000 

Ha dans la région de Rabat ς Salé ς Zemmour ς Zaër » a été sélectionné pour bénéficier des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

1. [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ : DRA de Rabat ς Salé ς 

Zemmour ς Zaër. 

2. Consistance du Projet Pilier II  

tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлммΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ 
projet, de 2 000 Ha ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊ et touchera près de 400 agriculteurs. 

 
Les actions arrêtées, pour atteindre cet objectif, consiste à ce qui suit : 

¶ Délimitation de la zone de plantation; 

¶ Identification des agriculteurs concernés par cette opération; 

¶ Organisation des agriculteurs en groupements ; 

¶ tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩolivier sur une superficie de 2.000 Ha ; 

¶ Entretien et gardiennage des jeunes plantations. 
 

3. Territoire délimité par le Projet Pilier II 

¶ Province ou Préfecture : Khemisset  

¶ Commune : Ait Mimoune, Ait Siberne et Sfassif 

¶ Lieu : Périmètre Beht  
 

4. Objectifs du Projet Pilier II 

¶ Reconversion des céréales en olivier sur une superficie de 2 000 Ha au titre de 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлммΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ǘŜǊƳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 
8000 Ha ; 

¶ Amélioration des revenus des agriculteurs et lutte contre la pauvreté ;  

¶ Conservation des sols ; 
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¶ wŜƴŘŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Υ  нΣт ¢κIŀ Τ 

¶ 80% de la production sera destinée à la transformation. 
 

5. Justification du Projet Pilier II 

¶ Valorisation des sols par une culture plus rentable, notamment dans les  
zones marginales et accidentées ; 

¶ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Τ 

¶ Conditions climatiques favorables pour la cultǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻƭƛǾƛŜǊ Τ 

¶ tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
production. 

 

 

IV.59{/wLt¢Lhb 5¦ {h¦{-twhW9¢ tL//ta± 

La région de Rabat ς Salé ς Zemmour - Zaër a été identifiée comme étant vulnérable au 

changement climatique et ayant un potentiel agricole important. L'olivier a été identifié 

ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀptation au 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǾƻƛǊ 

un impact significatif sur cette filière sont: l'irrigation d'appoint et la collecte des eaux de 

surface. Ces mesures doivent être utilisées ensemble en tant ǉǳŜ ǇŀŎƪŀƎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

changement climatique dans la région. 

La superficie concernée par le Sous-Projet PICCPMV est de 200 hectares dans la commune 

rurale de Sfassif. Les  bénéficiaires seront identifiés par la DPA de Khémisset.  

 

1. Les mesures ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎ  

Les mesures proposées viennent améliorer la résilience de l'oliveraie à l'égard du 

changement climatique. Les deux mesures prioritaires d'adaptation au changement 

climatique sont l'irrigation d'appoint et la collecte des eaux pluviales. La variété et les plants, 

qui ont été identifiées comme mesures prioritaires, sont déjà prises en compte dans le cadre 

du Projet Pilier II. Les bonnes pratiques agricoles de l'oliveraie qui accompagnent les 

mesures d'adaptation sont prises en compte dans le Sous-Projet PICCPMV durant les 2 

dernières années en complément de la prise en charge par le Projet Pilier II durant les 2 

premières années. Ces technologies sont décrites ci-dessous : 

1.1.LǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ 

[Ŝǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛǊrigation d'appoint les plus appropriées pour l'olivier se situent aux stades 
début nouaison et avant la floraison. Les gains de rendement peuvent atteindre les 50%.  
Une irrigation d'appoint en mi-juin améliore la qualité du fruit la croissance des nouvelles 
pousses, mais deux irrigations sont recommandées.  
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[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭϥŀǇǇƻǊǘ ŘϥŜŀǳ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
vergers d'olivier. La dose en irrigation d'appoint est de 500 litres par arbre à apporter en 
deux doses à partir de mi-juin. 

 

1.2.Collecte des eaux pluviales  

 
[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŀƳŜƴŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǳǘƛƭŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ [ŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ōŀƴǉǳŜǘǘŜǎ Ŝǎǘ 
recommandée pour les terrains supérieurs à 5%.  
 

1.3.Bonnes pratiques agricoles 

Les bonnes pratiques agricoles préconisées pour la culture de l'olivier sont : 

¶ La lutte contre les mauvaises herbes 
Les mauvaises herbes sont traitées mécaniquement lorsque l'oliveraie a 
moins de deux ans d'âge pour éviter d'affecter les jeunes plants. Le 
désherbage chimique peut être réalisé à partir de la troisième année d'âge de 
l'olivier. Il est recommandé d'utiliser les herbicides de contact et de maintenir 
aussi les résidus des cultures intercalaires pour réduire l'évaporation et 
l'érosion. 
 

¶ La fertilisation minérale 
Le raisonnement de la fertilisation minérale (N, P, K) doit se faire en fonction 
ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řǳ ǎƻƭ όŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǎƻƭύ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŃƎŜ Řǳ 
plant d'olivier jusqu'à l'âge adulte (4 ans pour les variétés espagnoles et 8 ans 
pour la picholine marocaine). Il est recommandé de procéder à des analyses 
du sol au moins une fois toutes les trois années. Dans le cas échéant, il est 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŜǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ régionales.  
 

¶ Le contrôle des maladies et ravageurs 
[ϥƻƭƛǾƛŜǊ Ŝǎǘ ǎǳƧŜǘ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀǘǘŀǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ όƭϥǆƛƭ ŘŜ ǇŀƻƴΣ  
la verticilliose, la bactériose, la fumagine) et les ravageurs (la teigne, la 
mouche de l'olive, etc.). 

 
 

2. Actions à mettre eƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ {ƻǳǎ-Projet PICCPMV 

Les actions d'intégration des mesures d'adaptation au changement climatique sont : 

¶ Confection de banquettes 

¶ н ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ оŝƳŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ пŝƳŜ ŀƴƴŞŜ 

¶ Désherbage mécanique au stade jeune arbre (<3 ans) 

¶ Désherbage chimique: produit plus application 
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¶ Fertilisation: produit et épandage 

¶ Contrôle des maladies : produit et traitement 

¶ Taille de formation 

¶ Formation des agriculteurs sur les technologies : animation et logistique 

¶ Charges de suivi & évaluation 

 

Les actions d'intégration des mesures d'adaptation au changement climatique sont dans le 
tableau 2.  

Tableau 2 Υ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ 
Sous-Projet PICCPMV, dans la région de Rabat ς Salé ς Zemmour - Zaër. 

 Action Quantité Prix 
unitaire 

Coût 
(Dh) 

Acteur 

Collecte des 
eaux pluviales 

Confection de banquettes 500 mètres 
linéaires /Ha 

30 Dh/mètre 
linéaire 

3 000 000 Prestataire 

Irrigation 
d'appoint 

н ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ 
pour la 3

ème
 et pour la 4

ème
 

année 

100 Tonnes/Ha par 
irrigation 

10 Dh/Tonne 280 000 Prestataire 

Bonnes 
pratiques 
agricoles 

Désherbage mécanique au 
stade jeune arbre (<3 ans) 

200 Ha sur 1 an (la 
troisième année) 

300 Dh/Ha 60 000  Prestataire 

Désherbage chimique: 
produit plus application 

200 Ha, la 4
ème

 
année 

250 Dh/Ha 50 000 Prestataire 

Fertilisation: produit et 
épandage 

Sur les 2 dernières 
années 

350 Dh/Ha 140 000 Prestataire 

Contrôle des maladies : 
produit et traitement 

Sur les 2 dernières 
années 

750 Dh/Ha 300 000 Prestataire 

Taille de formation 2 fois, la 3
ème

 et la 
4

ème
 année 

5 Dh/arbre  280 000 Prestataire 

Accompagnem
ent 

Formation des agriculteurs 
sur les technologies : 
animation et logistique 

13 sessions 60 000 
Dh/Session 

780 000 Prestataire 

Suivi & 
Évaluation 

Charges de suivi & 
évaluation 

5% du montant des 
charges 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
Sous-Projet 
PICCPMV 

 205 500 DRA / DPA 
/ CT 

TOTAL 5 095 500  

N.B.  Le Projet Pilier II prend en charge les frais d'installation et d'entretien sur les 2 premières années de la 
reconversion. 

 

3. Description des bénéficiaires sélectionnés  

3.1.Démarche générale 

La démarche générale adoptée pour tous les Sous-Projets PICCPMV se fait en deux étapes : 

¶ tƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜs zones au sein de celles du Pilier II, selon des 
critères objectifs relatifs aux mesures technologiques proposées, zones collinaires ou 
à relief pour la mise en place des banquettes ou des éléments de banquettes, les 
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ǇƭŀƛƴŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƳƛǎ ŘƛǊŜŎǘΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘΣ ŜǘŎΦ 

¶ Une fois ces zones délimƛǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5w! ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
ou coopératives existantes pour le choix précis du site et des bénéficiaires, soit et 
ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘ ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ 
un interlocuteur valable.  

¶ /Ŝ ǎƻƴǘ ŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŜƴŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ 
bénéficiaires du projet Pilier II, parmi lesquels seront sélectionnés ceux du Sous-
tǊƻƧŜǘ tL//ta±Σ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǊǊşǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9/L9{Φ 

 

Les critères de choix de ces derniers ont été arrêtés comme suit :  

- !ƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {ƻǳǎ-projet PICCPMV ; 

- Agriculteurs actifs et réceptifs aux nouvelles technologies ; 

- Agriculteurs reconnus pour leur technicité ; 

- Agriculteurs lettrés de préférence ou dont le fils est lettré ; 

- !ƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Seuls le premier et le dernier critère peuvent être explicitement prouvés. Les autres critères 

ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ όǊŞŎŜǇǘƛǾƛǘŞ ŀǳȄ 

nouvelles ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ou technicité) et ne sont pas 

réellement pondérés lors du choix opérés par les associations des agriculteurs, sauf lorsque 

les techniciens du CT,  ou de la DPA, de par leur connaissance du milieu local et de leur 

fréquentation des paysans, tentent de suggérer des noms, généralement pris en compte 

dans la liste des bénéficiaires du Sous-Projet PICCPMV.  

9ƴŦƛƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

Ǌŀƛǎƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭa campagne 

ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ł ƭΩŀƳōƛƎǳƠǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

associations ou coopératives dans cette opération ; ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des 

bénéficiaires, selon les agriculteurs, sont du ressort des autorités locales (Caïd, Cheikh, 

Moqqadem), du fait de leur connaissance des équilibres sociaux et de la maîtrise des 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όǘǊƛōǳΣ ƭƛƎƴŀƎŜΣ ŘƻǳŀǊΣ ŜǘŎΦύ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ 

agriculteurs.     

 

Trois cas de figures ont été rencontrés : 

- Le choix est fait par, ou en collaboration, des services de la DRA  avec une 
coopérative ou une association influente. Dans ce cas, seuls les adhérents à cette 
structure ont été éligibles ; 
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- Le choix est fait de façon prudente par les deux acteurs (associations et services de 
DRA/DPA/CT). Souvent, les listes ne sont pas arrêtées et le mode volontaire 
ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ Sous-Projet PICCPMV laisse des zones de doute quant aux intentions 
des responsables des associations quand ces derniers informent peu de gens ou ne 
ŘƻƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƛōƭŜǊ Ł ƭŜǳǊ ƎǊŞ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǾŜŎ 
qui les rapports sont souples ou amicaux ; 

- Les autorités de tutelles interviennent soit dans la constitution des associations, soit 
dans le choix des bénéficiaires, soit dans les deux à la fois. Dans un ou deux cas, les 
caïds sont intervenus pour sensibiliser la population quant aux enjeux du projet Pilier 
II et du Sous-Projet PICCPMV et inciter la population à être moins réticente. 

 

Y aurait-il une autre alternative pour faire le choix des bénéficiaires ? 

Selon les associations rencontrées et les CT visités, la seule voie possible est celle qui se veut 

un mélange entre les deux premières : opérer des choix des bénéficiaires les plus proches 

des associations Ŝǘ ǘŜƴǘŜǊ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 

notamment le caractère fondamentalement démonstratif du Sous-Projet PICCPMV et leur 

éventuelle extension aux autres zones, argument qui a de fortes possibilités de convaincre 

leǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻǳǘǳƳŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ 

dans des zones très circonscrites et auxquels ils ont été peu associés. 

 

3.2.Choix  des bénéficiaires du Sous-Projet PICCPMV 

Le projet PICCPMV a été limité à la CR de Sfassif pour les raisons suivantes :  

- La CR est ƭΩǳƴŜ Řes plus actives de la région en matière de gestion des projets de 
développement local ; 

- Elle a déjà conduit des actions dans le cadre de coopération décentralisée ; 

- Elle est moins exposée aux conflits et litiges entre tribus ; 

- [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ qui va bénéficier du Sous-Projet est parmi les plus anciennes et les 
plus actives de la région. 

 

3.3.{ŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Tesghart Al Khir » 

La commune compte une association très active « Tesghart Al Khair »,  créée en 1992, est 

ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŝǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

zone. Elle a eu la charge de sélectionner les bénéficiaires à qui elle distribuait les plants 

ŘΩƻƭƛǾƛŜǊ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǉǳƛ elle avait ƳƻƴǘŞ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊƛǘǳǊŀǘƛƻƴΦ   

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Maire de la CR de Sfassif, a été déjà président 

de la commune en 1992 et ensuite vice-président du Conseil Régional et vice-président de la 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ мффтΦ Vu que son association est représentative de 
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ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ et puisque chaque circonscription électorale y 

est représentée à travers les 13 membres du bureau, elle se veut au service de toute la 

population de la commune et ne serait pas représentative uniquement des adhérents. /ΩŜǎǘ 

ŜƭƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

circonscriptions pour informer la population du Sous-Projet et ouvrir des lƛǎǘŜǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ 

pour les bénéficiaires Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊΦ Ces circonscriptions 

concernent les douars : Ait Tifaout, Ait Driss, Ait Ali, Ait Alla, Ihnoun, qui présentent un 

ǘŜǊǊŀƛƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝǘ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻƭƛǾƛŜǊ et des banquettes.  

 

 

Figure 1 : Localisation du Sous-Projet PICCPMV. 

 



13 
 

 

Figure 2 : Image Google Earth de la Commune Rurale de Sfassif (33° 56.845'N ;  5° 
48.105'O). 

 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ tƛƭƛŜǊ LLΣ ǎƻƛǘ : Chbilia (85), 

Ait Hassi Ou Ali (25), Ait Makzaz (55), Ait Fazaz (100), Ait Mahdi (34). Néanmoins, le choix 

définitif des bénéficiaires du Sous-Projet PICCPMV ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŦŀƛǘΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ 

Sous-Projet a été identifiée et couvrirait 200 Ha contigus.  

Une fois la liste des bénéficiaires établie, ŘŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ des bénéficiaires seront 

établies et transmises à la DPA.  
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V. {L¢¦!¢Lhb 59 w;C;w9b/9  

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŞŎǊƛǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 

ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tL//ta±Φ 9ƭƭŜ ǎŜǊǘ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Řǳ Sous-Projet tL//ta±Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘer et analyser 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ tL//ta± Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ tƛƭƛŜǊ LL ȅ 

afférent.  

Les informations qui relateront la situation de référence environnementale sont relatives à 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ (pollution par les pesticides) alors que celles qui 

relateront la situation de référence sociale sont ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ 

entre bénéficiaires. 

Sur la base de la caractérisation environnementale et sociale de la zone d'intervention du 

projet Pilier II et du Sous-Projet PICCPMV ; description du projet Pilier II afférent au Sous-

Projet PICCPMV. 

 

1. État général de la dégradation des eaux et des sols au Maroc 

1.1 Dégradation de la qualité des eaux 

Au Maroc, entre 1950 et 1980, la qualité des eaux était moyenne à excellente 

ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛŎƛǘŞ όAgoumi et Debbarh, 2008)Σ Ǉǳƛǎ ǎΩŜǎǘ fortement 

dégradée en raison des principales sources de pollution, qui sont : les pollutions domestique, 

industrielle et agricole (Figures 2 et 3). Par exemple, dǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ мффу-1999 la qualité des 

eaux, a été ƧǳƎŞŜ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩIȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ от ҈ ŘŜǎ 

stations échantillonnées et bonnes dans 53 % et en 1999-2000 elle a été jugée dégradée 

dans plus de 50 % des stations. Des niveaux de pollution critiques sont observés dans 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό{99Σ нллфύΦ Les eaux souterraines sont de meilleure 

qualité Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ certaines nappes importantes sur la côte atlantique. La dégradation 

de la qualité des resǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

hydrauliques et plus particulièrement au niveau du bassin du Sebou qui a atteint des seuils 

ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀƭŀǊƳŀƴǘǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ 

(SEE, 2009). 
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Figure 3 : Carte de la qualité de l'eau des principales nappes d'eaux souterraines (SEE, 
2009). 
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Figure 4 : Carte de la qualité globale des eaux superficielles (SEE, 2009). 

 

Les principales causes de la dégradation des de la qualité des eaux au Maroc sont : 

¶ LΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ générée par le pompage excessif en zones littorales ; 

¶ Le retard important dans le doƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

usées domestiques ; 

¶ Le retard dans le domaine de la dépollution industrielle et domestique ; 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 

irrigués : Tadla, Berrechid, Triffa, Doukkala, etc. La répartition de la consommation 

des engrais selon les ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ он% des engrais sont utilisés par les 

ŀƎǊǳƳŜǎΣ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎǳŎǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ǉǳŜ Ŏƛƴǉ 

pour cent de la superficie cultivée et qui se font essentiellement en irrigué (58% du 

tonnage). Quant aux cultures céréalières, qui occupent 63% des superficies cultivées, 

ŜƭƭŜǎ ƴŜ ƳƻōƛƭƛǎŜƴǘ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ по% des tonnages globaux (FAO, 2006). Le niveau de 

pollution agricole par les phosphates et nitrates a été estimé à 10.000 tonnes/an en 

1994. Pour plusieurs nappes phréatiques les teneurs en nitrates ont atteint des seuils 

ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ рл ƳƎκƭ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩhMS pour la potabilité des eaux ; 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ pesticides dans le domaine agricole. Environ 1 million 

ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀƴƴuellement traitées avec les pesticides dont 60 % en zones 

irriguées, alors que les zones bour et semi-arides sont faiblement traitées en raison 

ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ Ŝǘ ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΦ [Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
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agriculteurs sont jugés faibles et estimées à près de 9.400 tonnes. Cependant, les 

niveaux et types de pollution des eaux et des sols par les pesticides sont aussi mal 

connus et on estime que 0.5 à 1 % de ces produits se retrouvent dans les cours 

ŘΩŜŀǳȄΦ 

 

Ces causes sont aggrŀǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŀǊŜǘŞ Ŝǘ ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ 

faiblesse des écoulements qui en résulte, la concentration des activités socio-économiques 

Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

 

1.2 Dégradation des sols 

Au Maroc, les sols subissent une érosion à des taux qui dépassent de loin les normes 

internationales. La dégradation spécifique moyenne varie entre 212 et plus de 2.000 

t/km²/an. Ces taux sont excessifs surtout pour les bassins du Nord et du Nord-Ouest où ils 

dépassent les 2.000 t/km²/an. vǳŀǘǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

dégradation spécifique : 

¶ Une zone à dégradation spécifique supérieure à 2 000 t/km²/an, comprenant le 

versant rifain du Sebou (Oued Ouergha) ; 

¶ Une zone à dégradation spécifique comprise entre 1 000 et 2.000 t/km²/an. Ce sont 

les régions pré rifaines du Sebou et du Loukkos ; 

¶ Une zone à dégradation spécifique variant entre 500 et 1.000 t/km²/an, représentée 

ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ hǳƳ 9Ǌ wŀōia et du Souss (Tessaout, Issen, et Bine El 

Ouidane) ; 

¶ Les autres régions ont une dégradation spécifique inférieure à 500 t/km²/an. 

 

Les principales formes de dégradation des sols au Maroc sont (Badraoui, 2008). 

¶ Érosion hydrique 

¶ Érosion éolienne 

¶ Salinisation secondaire 

¶ Alcalinisation 

¶ Perte de matière organique 

¶ Encroûtement 

¶ Drainage 

¶ Compaction 

¶ Urbanisation 

 

[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ, qui est la plus importante forme de dégradation des sols, menace 

presque tout le territoire du paysΦ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ 

violents de précipitations. Elle se manifeste essentiellement dans les montagnes du Rif et du 
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pré-Rif où la dégradation spécifique dépasse souvent 3.000 tonnes/km2.an en raison des 

précipitations intenses, de la perte de végétation naturelle et des pratiques agricoles non 

conservatoires. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ .ŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞ 

22 bassins prioritaires en amont ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 

ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Řƻƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƻis quarts (11 millions) présentent des risques importants 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ ŦƛŀōƭŜǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ce phénomène au Maroc. [Ŝǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ Řǳ {ǳŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Řǳ aŀǊƻŎ 

ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 

Řŀƴǎ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ écosystèmes des hauts plateaux. Environ 

300 000 Ha ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞǎ ŘΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ Ouarzazate, Zagora et 

9ǊǊŀŎƘƛŘƛŀΦ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŧŀƛǘ ǇŜǊŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ рлл Ha/an. En plus, 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ƳŜƴŀŎŜ нр ҈ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ όср ƪƳύ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ 5ǊŀŀΦ 

 

2. Collecte et analyse de données 

Les données collectées auprès des CT, DPA et DRA sont sous forme de monographie ou fiche 

ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

situation géographique, la taille des exploitations, les filières agricoles et leurs importances 

relatives. 

Les données sur la qualité des eaux (contamination des eaux par les pesticides et les 

ƴƛǘǊŀǘŜǎύ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

/ŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ 

effectuées sur le terrain. 

 

3. Situation environnementale de référence   

3.1. Milieu naturel : 

Les sols de la région économique du Nord-Ouest subissent en général une érosion intense. 

[Ŝǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǎƻƭ ŘǳŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞŜǎ Ł мнΣф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ŀǾŜŎ une perte de 

productivité résultante de 17,1 Qx/ha équivalent céréales. 

La qualité globale du bassin de Sebou est en général mauvaise pour 39% des stations de 

prélèvement, 18% mauvaise, 14% moyenne et 29% bonne. 

Les stations fortement polluées sont situées en aval des rejets de fès, Taza, Meknès et Tiflet. 

La qualité des eaux de la nappe de la Maâmora et bonne à mauvaise en raison des teneurs 

élevées en nitrates qui dépassent 50 mg/l. 
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3.2. Le climat 

Avec 430 mm de pluviométrie moyenne de la province de Khémisset, le climat est largement 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻƭƛǾƛŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴ (Figure 4). Cependant, la commune de 

{ŦŀǎǎƛŦ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŀǊƛŘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ 

consécutive au passage fréquent ŘΩǳƴ ǾŜƴǘ ŀsséchant (le Chergui). 

 

Figure 5 : Évolution de la pluviométrie annuelle par campagne agricole (septembre à juin) 
dans la province de Khémisset. 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhǳŜŘ .ŜƘǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Sous-Projet PICCPMV. [ΩhǳŜŘ Ŝǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

ǇƻƭƭǳŞΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ό{99Σ нллфύΦ 

 

3.3. Le sol 

La commune rurale de Sfassif a une superficie globale de 21300 ha, dominée par les reliefs 

accidentés (plateaux, collines et montagnes), à fortes pentes, qui exposent les sols à 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜΦ Les plaines ne représentent que 20% de la superficie globale. 

La majorité des sols est de type Biad (argilo calcaire, 80%) ; les tirs ne représentent que 5% 

et les Hrach 15%. 
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3.4. Les pratiques culturales 

La culture dominante est constituée par les céréales (Figure 5). Les oliveraies présentes dans 

ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ pilier II sont conduites de façon extensive, ne recevant pratiquement pas 

de soin particulier. 

 

 

Figure 6 : Répartition des cultures à Sfassif. 

 

Le projet Pilier II couvre 3 communes : Ait Mimoune, Ait Siberne et Sfassif.  Faisant partie du 

ŎŀƠŘŀǘ ŘΩ!ƛǘ {ƛōŜǊƴŜ Řǳ ŎŜǊŎƭŜ ŘŜ YƘŞƳƛǎǎŜǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ {ŦŀǎǎƛŦ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Sous-Projet  

PICCPMV est délimitée au :  

- Nord par la commune  Kansera ; 

- ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ : Meknès ; 

- SuŘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛǘ aƛƳƻǳƴ ; 

- ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ commune Ait Siberne et ait Yadine. 

 

La commune compte  une population estimée à  8.051 originaires de cinq tribus (Ait Makraz, 

Ait Alla, Ait Fazaz, Ait Hassi Ou Ali, Chbilia.) et réparties en 5 douars avec une densité de 

population de 38 habitant/Km.  

La population est  caractéǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ опΣф ҈Σ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭǇƘŀōŞǘƛǎƳŜ ŘŜ 

56,2 pour les hommes et de 80,4% pour les femmes et un taux de pauvreté de 34,2 %. 

La superficie agricole est de 21 300 ha. La céréaliculture représente 55% de la superficie 

totale de la cƻƳƳǳƴŜ  Ƴŀƛǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊ ŀ ŞǘŞ 

55% 
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8% 

0% 
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1% 

25% 

Céréales Légumineuses Arboriculture Maraichage

Fourrages Tournesol Jachère
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encouragée par les services agricoles depuis 1992. Elle a connu ces dernières années un 

développement relativement important et occupe actuellement 8% de la SAU.    

 

3.5.Structures foncières à Sfassif 

La petite exploitation de moins de 5 ha domine à Sfassif comme le montre la figure ci-

dessous (55%) (Figure 6). De plus, les exploitations sont souvent subdivisées en plusieurs 

parcelles éloignées.  

 

 

Figure 7 : Répartition des exploitations  

 

4. Situation sociale de référence 

La situation de référence en matière sociale se résume par quatre composantes principales : 

¶ Niveau de maîtrise technique ; 

¶ Qualité des relations entre les bénéficiaires ; 

¶ Relation avec les institutions ; 

¶ Organisation des bénéficiaires. 

 

4.1.Niveau de maîtrise technique 

Les agriculteurs de la commune ont des exploitations où la céréaliculture occupe une place 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ǊŞǇŞǘŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ 

55% 

22% 

14% 

9% 

0 - 5 ha 5 - 10 ha 10 - 20 ha > 20 ha
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la commune rurale est située dans un couloir chaud. Ils sont favorables de plus en plus à 

reconvertir en olivier les parcelles de céréales qui sont situées en forte pente.  

 

4.2.Qualité des relations entre les bénéficiaires 

[Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎ !ƛǘ ¢ƛŦŀƻǳǘΣ 

Ait Driss, Ait Ali, Ait Alla, Ihnoun qui présentent un terrain homogène et un aspect collinaire 

ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻƭƛǾƛŜǊΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

bénéficiaires seront Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ et qui sont basées 

ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

 

4.3.Relation avec les institutions 

La commune, la DPA et les services techniques  ont collaboré  dans le cadre de projets de 

développement antérieursΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ locale a joué un rôle important depuis sa création 

en мффн Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ 

les autres institutions. 

 

4.4.Organisation des bénéficiaires  

[Ŝǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Tesghart Lkair » et y sont 

représentés par circonscriptions électorale. La commune compte 9 autres associations, que 

nous avons sollicité de rencontrer en vain.    



23 
 

VI.{L¢¦!¢Lhb !¢¢9b5¦9  

1. Situation environnementale attendue 

1.1. Impact sur le sol 

Le Sous-Projet PICCPMV aura un impact positif sur la qualité des sols grâce à: 

¶ [ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
banquettes Ŝǘ Ł ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊΤ 

¶ [ΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
couches fines du sol. 

 

1.2. LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

Le Sous-Projet PICCPMV aura un impact positif sur le bilan en eau ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǎǘƻŎƪ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ : 

¶ Lŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀƴǉǳŜǘǘŜǎ ; 

¶ LΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ; 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ ; 

¶ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ par lŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊ. 

 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀōǳǎƛǾŜ ŘŜǎ ƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

fertilisants chimiques. Cependant, le risque est très faible en raison de : 

¶ la faiblesse de la superficie ; 

¶ la courte de la durée du Sous-Projet ; 

¶ la faible utilisation de pesticides sur olivier. 

 

1.3. Impact sur les cultures 

[ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇtation au changement climatique proposées par le Sous-

Projet PICCPMV aura pour impacts directs : 

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ oliveraies anciennes utilisées par 
les agriculteursΦ [Ŝ Ǝŀƛƴ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ млл҈ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ de stress hydrique ; 

¶ La lutte contre les parasites par les bonnes pratiques agricoles. 
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2. Situation sociale attendue 

2.1.bƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ changement 

climatique 

Les agriculteurs souffrent des variations intra et interannuelles des précipitations qui 

impactent négativement sur ƭŜǳǊǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘǎ ŘŜǎ  ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ 

Sous-Projet PICCPMV permettra, à travers les programmes de formation et 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ,  ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

au changement climatique. 

 

2.2.Qualité des relations entre bénéficiaires 

[ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Sous-Projet PICCPMV débouchera sur 

ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  όǘŀƛƭƭŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƭƛǾŜǊŀƛŜǎΣ 

etc.), de services (collecte, stockage, commercialisation). En outre, ils seront sollicités pour 

développer la filière oléicole ƭƻŎŀƭŜΣ ŘΩşǘǊŜ une force de proposition en matière de montage 

de dossiers de financement, ce qui les amènera à mieux se coordonner au sein de comités 

ƭƻŎŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƻǳŀǊǎΣ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

La tendance vers une meilleure structuration, et partant de développement de mécanismes 

ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜΣ ǎŜǊŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇŀǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

matière de gestion du Sous-Projet PICCPMV, que par les opportunités offertes en matière de 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩautres actions qui pourraient y être greffées.   

 

2.3.Relations avec les institutions  

[Ŝǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

prévues par le Sous-Projet PICCPMV ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƛŜǳȄ ƛƴŦƻǊƳŞs de 

leurs droits et des possibilités de collaboration avec les différents programmes étatiques et 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Tesghart Alkair η ƧƻǳŜǊŀ ƭŜ ǊƾƭŜ  ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

associations dans la CR dans leur projet. La CR prendra Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ 

associatif dans son programme communale de développement (PCD), ce qui pourrait 

amener la CR à prendre en compte le Sous-Projet PICCPMV dans le PCD. 

 

2.4.Organisation des bénéficiaires 

Le projet induit une reconversion des terrains de céréaliculture, ce qui permettra aux 

exploitations de résister aux effets du changement climatique ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻƭƛǾƛŜǊ 

en permettant ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ  
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La plantation ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

constitue un facteur de valorisation du territoire de la CR de Sfassif. Ces actions sont 

créatrices ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

procurer ainsi un revenu. 

Le renforcement du projet Pilier II par les Sous-Projet PICCPMV favorisera la création 

ŘΩassociations autour de services spécifiques (association des jeunes, association des 

femmes, association des transporteurs, etc.). 

 

2.5.5ŜƎǊŞ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ changement 

climatique 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŏlimatiques proposées sont relativement simples 

ne requérant pas ŘΩaptitudes techniques élevées. Elles seront facilement appropriées par les 

bénéficiaires. La formation prévue dans le Sous-tǊƻƧŜǘ tL//ta± ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

des bonnes pratiques agricoles par les bénéficiaires. 

 

2.6.Impact potentiel sur les bénéficiaires directs secondaires 

Le Sous-Projet PICCPMV va induire des effets positifs chez les bénéficiaires directs 

secondaiǊŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘŜ séances de sensibilisation et de formation et 

pourront  se mobiliser pour développer le même projet notamment dans les communes 

voisines ŘΩAit Mimoune et ŘΩAit Siberne concernées par le projet Pilier II. 

 

3. Écart avec la situation de référence 

3.1.Sur le plan environnemental 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Sous-Projet PICCPMV se résume comme suit (Tableau 3) : 

Tableau 3 : Comparaison entre la situation de référence et la situation attendue sur le plan 
environnemental. 

Composante Sous-composante Situation de 
référence 

Situation attendue Écart 

Sol Érosion hydrique  Présente Limitée Amélioration 

Fertilité générale 
du sol. 

Faible Augmentée Amélioration 

Eau Bilan en eau Faible par rapport 
au potentiel de 
rétention 

Proche du potentiel Amélioration 

Qualité des eaux Bonne Risque de pollution Risque de 
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superficielles par les pesticides 
faible 
 
Gestion des 
pesticides améliorée 

dégradation 
faible 
 
 
Amélioration 

Cultures Rendement Faible Augmenté Amélioration 

Résistance aux 
parasites 

Faible Bonne Amélioration 

Stabilité de 
production 

Faible Meilleure Amélioration 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ [ŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

utilisation abusive des pesticides non conforme aux bonnes pratiques agricoles 

recommandées. 

 

3.2.Sur le plan social  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Sous-Projet PICCPMV se résume comme suit (Tableau 4) : 

Tableau 4 : Comparaison entre la situation de référence et la situation attendue sur le plan 
social. 

Composante Situation de 
référence 

Situation attendue Écart 

Niveau de maîtrise technique Faible Augmenté Amélioration 

Qualité des relations entre les 
bénéficiaires 

Faible Meilleure 
 
Contestation dans le choix 
des bénéficiaires 

Amélioration 
 
Risque 

Relation avec les institutions Faible Renforcée Amélioration 

Organisation des bénéficiaires Faible Renforcée Amélioration 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

composantes sociales. Le risque de contestation de la part des bénéficiaires directs 

secondaires est présent parce que les bénéficiaires directs ne sont pas identifiés de manière 

définitive.    
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4. Conformité avec les PO de la Banque Mondiale  

Le tableau 5 ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 

.ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9/L9{Φ 

Tableau 5 : Situation attendue sur les plans environnemental et social, après la réalisation 
du Sous-Projet PICCPMV, conformément aux politiques opérationnelles de la Banque 
mondiale. 

aŜǎǳǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique 

Qualité des ressources 
en eau (PO 4.09) 

Érosion des sols 
(PO 4.01/PB 4.01) 

Relation entre 
bénéficiaires 

Collecte des eaux pluviales Neutre Amélioration Positive 

LǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ Neutre Neutre Neutre 

Bonnes pratiques agricoles Neutre  Neutre Neutre 

Formation des agriculteurs Positive Positive Positive 

 

De façon générale, les impacts attendus du Sous-Projet PICCPMV sont globalement neutres 

ƻǳ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǉǳŀƭƛǘŞ  ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ 

sols) ou la société (conflits entre bénéficiaires). Toutefois, le risque de détérioration de la 

qualité des eaux superficielles est faible sur la durée du Sous-Projet. 
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VII. t[!b 59 D9{¢Lhb 9b±Lwhbb9a9b¢![9 9¢ {h/L![9 

1. !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀōǳǎƛǾŜ ŘŜǎ pesticides, qui pourrait 

ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, est minime, compte tenue de la nature  

extensive de la conduite des oliveraies dans cette région. Ce qui offre une importante 

chance de reconversion en culture biologique. 

CepeƴŘŀƴǘΣ ǉǳƻƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƳƛƴƛƳŜΣ ŘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ lorsque les oliviers 

sont adultes, particulièrement : 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ǊƛǎǉǳŜΣ ŘŜ ǘȅǇŜ мŀΣ мōΣ Ŝǘ LL ǎŜƭƻƴ ƭΩha{ (voir liste 

en annexe) ; 

¶ Raisonnement des pesticides en fonction du climat Ŝǘ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ; 

¶ Un plan de formation des agriculteǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 

 

1.1.Formation des agriculteurs 

Les agriculteurs recevront une formation pratique sur : 

¶ Reconnaissance des mauvaises herbes et des maladies ; 

¶ Seuils minimaux pour déclencher le traitement chimique ; 

¶ Types de pesticides à ne pas utiliser όŎƭŀǎǎŜǎ мŀΣ мō Ŝǘ LL ŘŜ ƭΩha{Σ ǾƻƛǊ ǘŀōƭŜǎ Ŝƴ 

annexe) ; 

¶ La qualité du pesticide (date de validité, type de pesticides, conditions de stockage) ; 

¶ aŞǘƘƻŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ (dosage des pesticides, préparation de la bouillie, matériel de 

pulvérisation, vitesse de marche ou de tracteur, qualité et réglage des buses, date et 

périodicité de traitement) ; 

¶ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ, vitesse et 

direction du vent, ensoleillement) ; 

¶ Risques sanitaires encourus dans le cas de non-respect des normes et méthodes de 

traitement ;  

¶ Normes et équipement de protection ; 

¶ Sensibilisation contre la vente illicite des pesticides. 

 

1.2.Plan de gestion des parasites 

a. tǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 

Les herbicides et les fongicides utilisés doivent être en conformité avec les « Lignes 

ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǇŀǊ ǊƛǎǉǳŜ η ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
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Santé (OMS), édition 2009. Les produits des classes IA, IB et II (voir tables en annexe) ne sont 

pas autorisés dans les Sous-Projets PICCPMV.  

Les traitements, qui se feront par un prestataire de service (voir fiche du Sous-projet 

PICCPMV), doivent être supervisés par un technicien spécialisé, mandaté par la DRA. Des 

précautions doivent être prises par le prestataire pour éviter tout risque sur la santé ou 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ : 

¶ Éviter le contact avec la peau ; 

¶ Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant ; 

¶ Prendre connaissance des risques toxicologiques et des conseils de prudence 

mentionnés sur l'étiquette ; 

¶ Se protéger les mains, le visage, porter un masque à cartouche et non en papier et 

une combinaison, si recommandé et/ou si l'environnement ou une sensibilité 

allergique personnelle le justifie, toujours se laver les mains et le visage après 

utilisation ; 

¶ Éviter de boire, manger ou fumer et rester calme pendant l'application (risque 

d'ingestion, d'inflammation, ou d'inhalation accrue) ; 

¶ Respecter les dosages du produit et de la bouillie, et l'usage pour lequel le produit est 

homologué ; 

¶ Éviter de mélanger des produits ; 

¶ Éviter de changer les produits d'emballage ; 

¶ Utiliser un pulvérisateur adéquat et bien réglé ; 

¶ Respecter les conditions et les restrictions d'emploi mentionnés sur l'étiquette (ex : 

ne pas pulvériser quand il y a du vent ou quand l'air est trop sec) ; 

¶ Stopper l'activité, s'éloigner du produit et prendre les conseils d'un médecin en cas 

de manifestations allergiques, particulièrement respiratoires ; 

¶ Supprimer tout traitement inutile (les traitements de précaution favorisant 

l'apparition de résistance au produit) ; 

¶ Raisonner les traitements en fonction des cycles de développement et des niveaux 

d'infestation ; 

¶ Prendre en compte les conditions climatiques (perte par dérive en cas de vent ou par 

diffusion quand l'air est trop sec, perte par lessivage en cas de pluie...) ; 

¶ Éviter de traiter les abords des points d'eau, fossés et zones humides pour éviter la 

pollution des nappes ; 

¶ Apporter les emballages perdus et les fonds de produits vers un site agréé en veillant 

à une élimination limitant les risques pour l'environnement ; 

¶ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ ŘŜ 

couverture, car les mauvaises herbes profiteront rapidement de cet engrais. 
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b. Traitement contre les mauvaises herbes 

Il est conseillé de ne pas utiliser les produits chimiques, et donner la priorité au travail 

superficiel du sol pour éliminer les mauvaises herbes. Le ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴŦŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎŜǎ ƘŜǊōŜǎ Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ [ΩƘŜǊōƛŎƛŘŜ 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ /ƭŀǎǎŜ LLL ǇŀǊ ƭΩha{Σ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ 

pesticides à faible risque sur la santé humaine. [ŀ ŘƻǎŜ ŘΩƘŜǊōƛŎƛŘŜ ǾŀǊƛŜ ŘŜ ослƎκIŀ Ł млул 

ƎκIŀ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƴŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜǎ ƘŜǊōŜǎΦ [Ŝ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜ όb-

όǇƘƻǎǇƘƻƴƻƳŞǘƘȅƭύ ƎƭȅŎƛƴŜΣ /оIуbhрtύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŞǎƘŜǊōŀƴǘ ǘƻǘŀƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire un herbicide 

non sélectif, n'adhère pas aux feuilles et les pénètre difficilement Τ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǎǳǊŦŀŎǘŀƴǘΦ [Ŝ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ǊŞƳŀƴŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ŘŞƎǊŀŘŞ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ 

que dans l'eau des rivières, des lacs et des nappes phréatiques. 

 

c. Traitement contre les maladies fongiques et insectes 

La mouche (Bactrocera oleae) reste le ravageur le plus préoccupant pour les oléiculteurs. 
Dans la lutte contre la mouche, l'approche la plus adéquate consiste à estimer 
périodiquement l'état d'infestation de l'oliveraie. Si le seuil de dégâts de 15% est dépassé 
Řŀƴǎ ƭΩƻƭƛǾŜǊŀƛŜ Ł ƘǳƛƭŜΣ un traitement est justifié. Cette limite est plus basse pour les olives 
de table.  

En matière de lutte, même si la technique la plus répandue demeure la lutte chimique, il 
faudra s'orienter vers les principes d'une protection intégrée:  

¶ réduction des doses de produits pour épargner les auxiliaires et l'environnement, 

¶  choix de matières actives moins liposolubles pour réduire les résidus dans les fruits 
et l'huile ; 

¶ travail du sol en hiver pour exposer les pupes hivernantes au péril des prédateurs et 
des agents climatiques ; 

¶ piégeage massif des mouches ; 

¶ développement des haies composites ;  

¶ ramassage des olives chutées, ou destruction par le passage dans les olivettes des 
troupeaux de moutons et de chèvres.  

{Ωƛƭ Ŧŀǳǘ traiter chimiquement, les matières actives recommandées sont Spinosade (Classe III 
ŘŜ ƭΩha{ύ et Fenthion ό/ƭŀǎǎŜ h ŘŜ ƭΩha{ύ.  

La lutte préventive est basée sur la pulvérisation d'hydrolysats de protéines (leurres attirant 
les adultes) mélangés à un insecticide. Les applications débutent lorsqu'on attrape 2 à 3 
mouches/piège/semaine. Cette technique, suffisante dans les régions ou les attaques sont 
modérées et régulières, ne protège pas efficacement la culture lorsque la pullulation est 
grave. Il faut alors la compléter avec une pulvérisation d'insecticide à effet larvicide.  
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Le piégeage massif, offre pour les variétés précoces, en vergers modernes, une solution de 
remplacement à la lutte chimique. La technique consiste à suspendre en début d'été sur les 
arbres des panneaux de bois (15 x 20 cm) non colorés et trempés pendant 48 heures dans 
une solution de déltaméthrine (10%) puis imprégnés d'un attractif (carbonate d'ammonium 
+ buminal + capsule de phéromone). Les panneaux sont changés tous les mois.  

Des auxiliaires existent en oliveraie, mais leurs populations sont faibles pour pouvoir assurer 
un contrôle efficace du ravageur. Leur polyphagie les conduit à migrer sur d'autres plantes 
où ils parasitent diverses espèces de Diptères, de Coléoptères, de Lépidoptères et 
d'Hyménoptères. La lutte biologique par lâchers du Braconide Opius concolor est onéreuse. 
La lutte autocide, par lâcher de mâles stériles, est applicable dans certains pays, en  

 

d. Suivi-évaluation 

Les critères de suivi & évaluation sont indiqués dans le tableau 6 suivant : 

Tableau 6 : Suivi & évaluation du Plan de Gestion Environnementale du Sous-Projet 
PICCPMV. 

Action Suivi & évaluation 

Suivi des 
populations 
des insectes 

- Visites à une fréquence hebdomadaire 
- Piégeage nécessite un technicien 
- Passage du troupeau après récolte (agriculteur) 

Utilisation du 
matériel de 
traitement 

- Éviter le contact avec la peau ; 
- Port de masque à cartouche et combinaison et de gants ; 
- ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊ ŀŘŞǉǳŀǘ Ŝǘ ōƛŜƴ ǊŞƎƭŞ ; 
- Pour les pulvérisateurs tractés à rampe céréalière : 

¶ Présence de cuve robuste et résistante à la corrosion et au soleil ; 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ōƻǳƛƭƭŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘƻǎŀƎŜ ; 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞōƛǘΦ 
- Pour les pulvérisateurs à dos : 

¶ Présence de cuve robuste et résistante à la corrosion et au soleil ; 

¶ La tuyauterie doit être posée de manière à éviter la contamination de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΦ 

- /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ ŎƛǊŎǳƛǘ ƭƛǉǳƛŘŜ ; 
- Étalonnage des buses de pulvérisation. 

Utilisation 
des produits 
de traitement 

- Récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant ; 
- Risques toxicologiques et conseils de prudence mentionnés sur l'étiquette ; 
- Protection des mains et du visage, si sensibilité allergique personnelle le justifie, 
toujours se laver les mains et le visage après utilisation ; 
- Respect des dosages du produit et de la bouillie, et l'usage pour lequel le produit 
est homologué ; 
- Respect des conditions et les restrictions d'emploi mentionnés sur l'étiquette ; 
- wŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘΩΩƛƴŦŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎŜ 
herbes,  des cycles de développement et des niveaux d'infestation des maladies ; 
- Prise en compte les conditions climatiques lors du traitement ; 
- Traitement éloignés des abords des points d'eau, fossés et zones humides pour 
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éviter la pollution des nappes ; 
- Emballages perdus et fonds de produits entreposés dans des sites agréés pour 
éviter les risques pour l'environnement et la santé ; 
- 5ŞǎƘŜǊōŀƎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎǊais de couverture. 

 

 

2. Au niveau social 

Au niveau social, le risque de contestations par les bénéficiaires directs secondaires peut 

être jugulé par : 

¶ Des actions de sensibilisation et de formation ; 

¶ aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

au changement climatique à des bénéficiaires directs secondaires.  
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VIII. /hb/[¦{Lhb  

[Ω9L9{ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ό9/L9{ύΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ 

ƻōƧŜǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǉǳŜ ƭŜ Sous-

Projet tL//ta± ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŀǇǊŝǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜc les 

politiques de sauvegarde de la Banque mondiale retenues pour ce Sous-Projet PICCPMV. 

[Ω9/9L{ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘŜǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ Sous-Projet 

PICCPMV Υ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όth пΦлмκt. пΦлмύ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŀƴǘƛǇŀǊŀǎitaire 

(PO 4.09).  

Le risque de conflits pouvant découler du choix des bénéficiaires directs primaires a été 

ŞǘǳŘƛŞŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎƻŎƛŀƭ Řǳ Sous-Projet. La situation de référence 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ est présent et que 

ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƴŎƘŞΦ  

Le Sous-Projet tL//ta± ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ 

bilan en eau et les cultures. Il aura aussi un impact social positif sur le niveau de 

sensibiƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

relation entre bénéficiaires, sur la relation des bénéficiaires avec les institutions, sur 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎΦ  [Ωŀnalyse de 

la situation attendue au niveau social, montre que les impacts sont positifs sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΦ    

Par conséquent, les impacts attendus du Sous-Projet PICCPMV sont globalement neutres 

ƻǳ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent (érosion des sols) ou la société (conflits entre 

bénéficiaires). Toutefois, le risque de détérioration à long terme de la qualité des eaux 

superficielles peut se poser dans le cas où les bonnes pratiques agricoles ne sont pas 

respectées.  
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IX. ANNEXES 

1. PV des réunions avec les parties prenantes 

Date  9 juin 2011 

Lieu  DRA de Rabat Salé Zemmour Zaer 

Objet 9ȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘǎ 
9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ {ƻŎƛŀǳȄ ό9L9{ύ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Climatique dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ aŀǊƻŎ ±ŜǊǘ όtL//ta±ύ 

Représentants de 
ƭΩ!5! 

M Hamid Felloun 

Représentants des 
autres directions et 
organismes 

Ont pris part à cette réunion: 

¶ M Hmida Harhouri, le DRA de Rabat Salé Zemmour Zaer 

¶ M Fadel, le DPA de Khemisset 

¶ M Belhadri, le DPA de Rabat Salé 

¶ Responsables et cadres de la DRA et des DPA 

¶ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 5C/ aŀǊƻŎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
étude. 

Points examinés 
 

[ƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŀ  ǇǊƻŎŞŘŞ Ł la 
présentation : 

¶ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9L9{ Řǳ tL//ta±Φ 

¶ des deux sous projets retenus dans le cadre du projet PICCPMV à 
savoir : 

- le projet olivier à Beht ς Khemisset 2011. 

- le projet intensification du blé tendre centré sur le semis 
direct à Khemisset 2011; 

 
Suite Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞōŀǘ ǎΩŜǎǘ ŦƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ : 

¶ les critères de choix des sites dans la zone du projet ; 

¶ les critères de choix des bénéficiaires ; 

¶ la disponibilité du semoir de semis direct et la capacité ŘŜ ƭΩLbw! 
dans ce domaine. 

Décisions prises /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŦƛȄŞŜ Ł ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ Ŝǘ Řŀƴǎ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ 9L9{ ǇŀǊ ǎƻǳǎ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
ǎƛƴŜ ǉǳŀ ƴƻƴŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
composantes additionnelles PICCPMV intégrées dans ces sous 
projets, il a été décidé ce qui suit : 
 

¶ Transmission ǇŀǊ ƭŀ 5w! Ł ƭΩ!5!Σ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ Řǳ мо Ƨǳƛƴ 
2011, des listes des bénéficiaires ainsi que des cartes 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ н  Sous-Projet et ce, afin de 
fixer les dates des réunions à tenir avec les OPA de ces 
bénéficiaires. 

¶ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜƳƛǎ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜƳƻƛǊ ŘŜ ǎŜƳƛǎ ŘƛǊŜŎǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜƳƛǎ ŘŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎΣ 
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ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ŘŜ ƭΩLbw! ƻƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 
concernés ne doivent pas être dispersés. A ce titre, le Bureau 
ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Ǿƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ 5w! Ŝǘ ƭŀ 5t! ŘŜ ƪƘŜƳƛǎǎŜǘ ŀŦƛƴ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΦ 
 

¶ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀǾŜŎ aΦ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩLbw! à Rabat 
Ŝǘ ŎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLbw! Ł Ŏe sujet et ce, 
compte tenu que cette institution dispose de la compétence dans 
ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎŜƳƻƛǊ ŘŜ ǎŜƳƛǎ ŘƛǊŜŎǘΦ 

 
Enfin, les participants à cette réunion ont été informés de la tenue de 
ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Řǳ tL//ta± ƭŜǎ нт Ŝǘ ну Ƨǳƛƴ н011 à Rabat. A 
ce titre, il a été demandé à la DRA de convier à cet atelier les 
présidents des OPA des projets pilier II concernés par le PICCPMV et 
de préparer un exposé relatant une synthèse du PAR de la région, de 
ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řǳ ta± et des sous projets PICCPMV. 
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Date : 08/07/2011  Rapporteur : Hassan KAMIL  

Lieu : DPA Khemisset, ensuite  Commune Rurale de Sfassif. 

Objet Υ ±ƛǎƛǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł {ŦŀǎǎƛŦΦ  

Personnes présentes  Ont pris part à cette réunion (Voir Liste de présence) : 

¶ Balaghi Riad (INRA) 

¶ Benaouda Hassan (INRA) 

¶ Benziane Mohamed (DPA) 

¶ Bestot Hammadi (DPA) 

¶ Debbagh Youssef (DFC) 

¶ Fadel El Mouloud (DPA)  

¶ Izzi Gabriella (Banque Mondiale)  

¶ Janati Idrissi Larbi (DRA RSZZ) 

¶ Jlibène Mohammed (INRA Meknès) 

¶  Kamil  Hassan (DFC) 

¶ Rammah Mohamed (CT / DPA Khemisset) 

Points examinés 
 

- Selon les cadres de la DPA, en raison de la pente élevée (> 5%) la 
technique des négarims ne serait pas très adaptée. Il serait opportun de 
privilégier ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŜȄΦ ōŀƴǉǳŜǘǘŜǎύΣ ŎŀǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ 
est  la collecte des eaux. 

- ¦ƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ tƛƭƭƛŜǊ LLΦ 
9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƳŀƴǉǳŜƴǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ Lƭ ǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ 
intéressant de les regrouper en fédération pour éviter la multiplicité des 
ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŀ 
ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŦŀǎǎƛŦ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜǇǳƛǎ мффн Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ 
ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘ Ł  ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜǉǳƛǎΦ 

- El GhaȊƛ aƻǳǊŀŘΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /w ŘŜ {ŦŀǎǎƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 
locale, rencontré lors de la visite du terrain, a insisté sur le caractère 
aride de la zone. Selon lui, les terrains de la commune sont situés dans 
un couloir de Chergui (sirocco) qui accentue la dessiccation, et que la 
ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻƭƛǾƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ 
de la zone et contribuerait à stabiliser la population rurale.  Il a rappelé 
ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǎŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊŀ ǇƻǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
lΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ    

Décisions prises - M. Debbagh a suggéré de réfléchir à un dispositif de consultation restreinte 
ou un avenant au contrat pour inclure les réajustements apportés 
(substitution des négarims par des banquettes). 
- M. Rammah transmettra aux consultants de DFC la liste des bénéficiaires 
ainsi que les données socio-économiques et techniques relatives à la zone 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ tL/ta±Φ  
- Une autre réunion sera fixée avec les représentants des  associations des 
autres communes limitrophes (Ait Mimoun, Ait Siberne) ciblées par le projet 
Pillier II pour les informer du projet PICCPMV.  
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Date : 25/08/2011  Rapporteur : Hassan KAMIL 

Lieu : Siège de la commune de Sfasif 

Objet :EIES  

Personnes présentes  Ont pris part à cette réunion (Voir Liste de présence) : 
- GƘŀȊƛ aƻǳǊŀ όǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ Tassghirt Khir » 
- Nihou Driss (CR Khemisset) 
- Hachchi Mohamed (adjoint au Président) 
- Boshali Boukhlik 
- Ibrahimi Hamid 

Points examinés 
 

- [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ tassghirt Khir η ŀ ŜȄǇƭƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ 
ŘŞƳŀǊǊŞ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ tL//ta±Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ 
ŘƻǳŀǊǎ ŘΩ !ƛǘ ¢ƛŦŀƻǳǘΣ !ƛǘ 5ǊƛǎǎΣ !ƛǘ !ƭƛΣ !ƛǘ !ƭƭŀΣ LƘƴƻǳƴ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ 
terrains propice à la confection des banquettes.  
- Il a expliqué que le choix des bénéficiaires est en cours et sera fait de telle 
ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞŎƻƴǘŜƴǘǎ  
- Il a précisé avec M. Nihoiu que la superficie du projet prévue au départ à 
нлл Ƙŀ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł сл ƘŀΣ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǳr en 
Génie Rural de la DPA et qui a revu à la baisse les superficies car le budget 
prévu pour la confection des banquettes ne peut couvrir plus de surface.  
- les consultants de DFC ont demandé comprendre cette réduction vue 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ partie, le choix des bénéficiaires. Ils ont 
également sollicité le technicien du CT pour avoir des données 
monographies relatives à la CR. 

Décisions prises - Envoi des données monographiques et de la liste de bénéficiaires  aux 
consultants de la mission, pour pouvoir organiser des ateliers avec eux. 
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2. Fiches de présence 
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